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SÉANCE DU 23 FEVRIER 2007 À LA ROCHELLE 
 
Sous la présidence de : Monsieur Maxime BONO, Président 
 
Autres membres présents : MM. Michel ROGEON, René BÉNÉTEAU, Mme Marie-Claude 
BRIDONNEAU, MM. Michel-Martial DURIEUX, Jack PROUST, Josy MOINET (présent jusqu’à la 
21ème question), Jacques GIARD, Mmes Marie-José DENYS, Marylise FLEURET-PAGNOUX, MM. 
Jacques BERNARD, Christian GRIMPRET (présent jusqu’à la 8ème question), Jean-François 
DOUARD (présent jusqu’à la 8ème question), Yann JUIN (présent jusqu’à la 21ème question), 
Daniel GROSCOLAS, Yves ROUSSEAU,  Michel BOISSARD, Guy DENIER, Pierre GARNIER, Gérard 
BLANCHIER, Mme Suzanne TALLARD, Vice-présidents 
 
MM. Patrick ANGIBAUD, Alain BUCHERIE, Jean-Pierre CARDIN, Mme Colette CHAIGNEAU, MM. 
Jean-Pierre CHANTECAILLE, Jean-Claude CHICHÉ, Mme Bernadette COLIN, MM. Jean-Claude 
COUGNAUD, Mario COUTURIER, Jack DILLENBOURG, Olivier FALORNI, Mme Patricia FRIOU, 
MM. Aimé GLOUX, Didier GOBINET, Gérard GOUSSEAU, Michel GRIMAUD, Patrick GUEDON, 
Claude KARTES, Mme Françoise LAINE, M. Henri LAMBERT, Mme Joëlle LAPORTE-MAUDIRE, 
MM. Pierre MALBOSC, Daniel MATIFAS, Marc NÉDÉLEC, Yvon NEVEUX, Marc PARNAUDEAU, 
Mme Brigitte PEUDUPIN, MM. Michel PLANCHE, Jean-Pierre ROBLIN (présent jusqu’à la 17ème 
question), Mme Marie-Yvonne ROY, MM. Jacques SUSSET (présent jusqu’à la 21ème question), 
Denis THIBAUDEAU, Conseillers  
 
Membres absents excusés : M. Jean-François FOUNTAINE procuration à M. Jack 
DILLENBOURG, M. Christian GRIMPRET (absent à partir de la 9ème question), M. Guy 
COURSAN, M. Jean-Louis LÉONARD procuration à M. Yvon NEVEUX, M. Jacques CORNÉLIS 
procuration à M. Aimé GLOUX, Mme Esther MÉMAIN procuration à M. Patrick GUEDON, M. 
Yann JUIN (absent à partir de la 22ème question), M. Yves AUDOUX procuration à M. Jean-
François DOUARD (absent à partir de la 9ème question), Mme Dominique AUGRAS procuration 
à M. Serge PICAUT, Mmes Séverine BARON, Brigitte BAUDRY, Évelyne BLANCHON-COUSIN, M. 
Patrick BOUYER, MM. Philippe CHASTENET, Rémy DROUARD, Mme Sylviane DULIOUST 
procuration à Mme Brigitte PEUDUPIN, Mme Brigitte GRAUX procuration à Mme Patricia 
FRIOU, Mme Josseline GUITTON procuration à Mme Françoise LAINE, Mme Cécile HIDREAU, 
M. Philippe JOUSSEMET procuration à Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX, MM. Patrick LARIBLE 
procuration à Monsieur Marc NEDELEC, Jacques LEGET procuration à M. Josy MOINET (absent 
à partir de la 22ème question), M. Stéphane LEROY, Mme Juliette LIBERT, M. Henri 
MOULINIER, Mme Isabelle MULINGHAUSEN,M. Serge PICAUT, M. Jean-Pierre ROBLIN (absent à 
partir de la 18ème question), M. Jean-Louis ROLLAND, Mme Denise SABOURIN procuration à M. 
Alain BUCHERIE, Mme Maryline SIMONÉ procuration à M. Marc PARNAUDEAU, M. Cédric SUIRE 
procuration à M. Daniel MATIFAS, Jean-François VATRÉ, Michel VEYSSIÈRE procuration à M. 
Daniel GROSCOLAS, M. Stéphane VILLAIN procuration à M. Jacques SUSSET (absent à partir 
de la 22ème question), M. Abdel Nasser ZÉRARGA procuration à M. Gérard BLANCHIER, 
Conseillers, 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Bernard ROUX, 
 

Date de convocation : 16 FEVRIER 2007 
Nombre de membres en exercice : 87 Bulletins litigieux :   0 

Nombre de membres présents : 54 Abstentions :   0 
Suffrages exprimés : 71 Nombre de membres ayant donné 

procuration : 
17 

Pour l’adoption :  71 
Nombre de votants : 71 Contre l’adoption :   0 

N°8 
Titre / CONTRAT URBAIN DE COHÉSION SOCIALE – APPROBATION ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE 
 
Monsieur BÉNÉTEAU expose qu’à la suite du contrat de ville 2000-2006, l’Etat et la CdA 
ont souhaité s’engager pour une durée de 3 ans reconductible (2007-2012) dans 
l’élaboration d’un nouveau contrat au titre de la politique de la ville.  
 
 
 
 



 
 
Le projet de contrat ci-joint associe aussi en tant que signataires : la Région, le 
Département, la CAF, les bailleurs sociaux, la Caisse des Dépôts et Consignations. Les 
partenaires affirment leur volonté de mener ensemble une politique urbaine de cohésion 
sociale concertée, visant à développer une plus grande solidarité urbaine à l’échelle de 
l’agglomération rochelaise. 
 
Réduire les écarts de développement entre les quartiers prioritaires et l’agglomération, 
réduire la vulnérabilité sociale et économique des habitants de ces quartiers, renforcer la 
mixité fonctionnelle et sociale sont au cœur de ce projet de développement social et 
urbain. 
 
Les quartiers concernés sont : 
- la ZUS de Mireuil-Laleu-La Pallice-La Rossignolette, 
- la ZUS de Villeneuve les Salines, 
- la Cité des Géraniums à St Eloi, 
- la résidence Pierre Loti à Aytré. 
 
Le CUCS intervient prioritairement sur : 
- l’habitat et le cadre de vie, 
- l’accès à l’emploi et le développement économique, 
- la réussite éducative, 
- la citoyenneté et la prévention de la délinquance, 
- la santé. 
 
La CdA et l’Etat y consacrent des moyens spécifiques à parité.  
 
Des groupes sociaux très circonscrits sont aussi concernés par ce projet. Si des points de 
fragilité, hors géographie prioritaire, nécessitent un soutien préventif, des actions 
pourront être soutenues, par la CdA.  
 
Chaque année, la CdA interviendra financièrement à parité avec l’Etat pour les actions 
spécifiques au CUCS (733 322 € en 2007), à l’intérieur d’une enveloppe plus large 
(1 080 000 € en 2007) consacrée aux actions de politique de la ville en fonctionnement et 
investissement. 
 
Après avis favorable du Bureau communautaire, il est proposé au Conseil 
communautaire d’autoriser le Président à signer le Contrat Urbain de Cohésion Sociale. 
 
 
 
CES PROPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT, 
LE VICE-PRESIDENT 
 


